
Les éléments de la Gendarmerie
nationale de la wilaya de Tébessa
ont levé le voile, au courant de la
semaine dernière, sur l’énigme d’un
faux acheteur de tuyauterie au
niveau de la société de tuyaux
située dans la localité d’El Maa
Labiod, wilaya de Tébessa. 

Agissant sur la base d’un renseigne-
ment sur une écriture bancaire louche, les
services de la gendarmerie ont tout de suite

mené des investigations exhaustives. La
genèse de cette affaire remonte à quelques
jours lorsqu’un individu répondant aux ini-
tiales de D.Z., âgé de 34 ans, s’est présen-
té à l’usine sus-citée pour achat de tuyaux
pour un montant estimé à 420 millions de
centimes. 

Après commande, ce dernier agissant
avec un esprit calculateur s’est déplacé
vers la BEA de Constantine pour revendre
sa marchandise en faisant un versement de
4000 DA, et juste après, il a pris le soin de
scanner le chèque avec un ordre de verse-
ment de 420 millions de centimes.  Le jour

qui suit, il s’est présenté au service de la
comptabilité de l’usine dans l’espoir qu’on
lui  délivre la marchandise, ignorant qu’un
scandale allait éclater en quelques minutes.  

L’administration de cette entreprise a
saisi la BEA de Constantine et  le pot aux
roses a été découvert. Le mis en cause a
été arrêté. Après son audition, il fut présen-
té devant le procureur de la République
près le tribunal de Tébessa qui l’a placé
sous mandat de dépôt, association de mal-
faiteurs, faux et usage de faux de docu-
ments administratifs et bancaires.

Barour Yacine
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TÉBESSA

Une personne écrouée pour escroquerie
et faux et usage de faux  

EL-TARF

Suicide d’une femme de 42 ans
Les éléments de la Protection civile ont acheminé, avant-hier, le

corps inerte d’une femme âgée de 42 ans vers la morgue de l’hôpital
d’El-Tarf afin d’y subir une autopsie pour connaître les circonstances
exactes de sa mort qui remonte, selon les éléments de Protection
civile, à 3 ou 4 jours.  En effet, la défunte qui vivait seule souffrait de
troubles psychologiques aigus et c’est grâce à son voisin de palier,
dans la cité 100-Logements sise dans la commune d’El-Tarf, que les
services de sécurité ont été informés sur les fortes odeurs qui se
dégageaient de son appartement. Les éléments de la Protection civile
ont dû défoncer la porte pour découvrir son corps inerte, en décom-
position, allongé sur un lit. Les supputations vont bon train, mais la
version plus plausible est celle que la défunte s’est donnée la mort en
ingurgitant une grande quantité de médicaments. Quoi qu’il en soit, la
regrettée était une personne, nonobstant sa maladie, appréciée et
estimée par la population pour sa gentillesse et sa sympathie.

Daoud Allam

AÏN-TÉMOUCHENT
Agression contre un jeune

en plein centre-ville
Un jeune âgé de 23 ans a été agressé par une bande d’énergu-

mènes au moyen d'armes blanches au niveau de l'arrêt des bus de
transport urbain en direction de Chentouf.

Une fois leur forfait accompli, les éléments de cette bande ont pris
la fuite, le blessé a été évacué vers les urgences médicales où il a été
admis en observation médicale. Les services de police ont ouvert une
enquête pour déterminer les circonstances de cette agression en vue
d'identifier et arrêter les auteurs.

Tentative de suicide à El-Amria 
Un homme âgé de 26 ans a tenté de s'immoler à la fin de la

semaine dernière, dans la ville d'El Amria, selon des informations offi-
cielles. Le jeune homme s'est aspergé le corps d'essence à l'intérieur
de son habitation mais avant de craquer une allumette pour mettre le
feu, son parent est intervenu in extremis pour l’en empêcher, les
flammes ont atteint une partie de ses vêtements. Le malheureux a
été évacué aux urgences médicales pour examen. Les éléments de
la Sûreté de la daïra d'El-Amria ont ouvert une enquête pour détermi-
ner les causes et les circonstances de cet incident.

S. B.

OUM-EL-BOUAGHI
Suicide par pendaison et tentative

de suicide
Effectivement, le phénomène des suicides et autres maux de la

société prennent ces derniers temps des proportions inquiétantes. A
la fin de la semaine passée , selon des sources, un jeune écolier
s’est donné la mort en se pendant dans le domicile parental à Aïn-
Mlila, à 90 km à l’ouest du chef-lieu de wilaya.

En effet, l’enfant  A. O., 11 ans, scolarisé en 4e année primaire à
l’établissement Mohamed Ben-Daas, dans un moment d’inattention
de ses parents, s’est servi de deux chaises pour se pendre à la
fenêtre à l’aide du foulard de sa propre mère. Le second fait concerne
M. H., collégien de 12 ans et habitant Aïn Babouche, daïra distante
de 9 km du chef-lieu de wilaya, qui a essayé de mettre fin à sa vie en
se pendant à l’aide d’une corde dans une forêt avoisinante. Il a eu la
vie sauve grâce à un citoyen qui l’a persuadé de renoncer à son
sinistre projet. Selon les services de police, une enquête est  en cours
pour déterminer les causes qui poussent des jeunes adolescents à
agir de la sorte et aller vers ce triste phénomène qui concernait autre-
fois une frange d’adultes totalement désespérés.

Une  jeune fille et son acolyte mis en
détention préventive pour vol

Selon la cellule de communication de la Sûreté de wilaya d’Oum-
El-Bouaghi, la brigade criminelle de la BMPJ a présenté en fin de
semaine passée les deux accusés, A. S., 28 ans, et H.Z., 23 ans,
pour vol de bijoux. Les faits remontent à mercredi passé lorsqu’un
bijoutier a surpris la jeune fille qui a dissimulé deux bagues en or
sous le voile qu’elle portait. Son complice, qui n’est autre que son
cousin, a essayé de la libérer, en vain. Les deux présumés voleurs
ont été présentés devant le procureur de la République qui a ordon-
né leur mise en détention.

Moussa Chtatha

SIDI-BEL-ABBÈS

Interception de 51 millions 
en fausses coupures

Des témoins, voisins des
victimes, furent alertés en cette
soirée de ce samedi passé par
les cris stridents de la mère
éplorée. Elle appelait au
secours et criait à tue-tête que
ses quatre enfants sont affalés
dans la douche minuscule de
leur étroite maison de deux
pièces, située à proximité
immédiate du port de Cherchell.

Les secours arrivèrent sur
les lieux et constatèrent que les
émanations sournoises du
monoxyde de carbone ont fait
leur macabre besogne. Quatre
corps de bambins furent trans-
portés inanimés à l’hôpital de la

ville. Les médecins ont fait leur
constat. Ils sont formels, ces
quatre enfants inertes sont irré-
médiablement décédés.

Mais comment cela ait pu
arriver dans un si petit réduit de
deux pièces qui servait alterna-
tivement de cuisine, de salle de
bains et de chambre à
coucher ?

Selon la Protection civile de
la wilaya de Tipasa, Sabila 19
ans prenait son bain ce samedi
aux environs de 18 heures, en
vue de se préparer à rejoindre
l’annexe universitaire de
Boufarik, le lendemain ; tandis
que ses trois autres frères et

sœurs attendaient leur tour
pour la douche, dans ce minus-
cule réduit et se préparer à
rejoindre aussi le lendemain
dimanche l’école.

Selon les témoins et les voi-
sins des victimes, ce fut leur
maman qui découvrit horrifiée
les corps inertes de ses quatre
enfants affalés à même le sol et
une émanation de gaz qui
emplissait les deux chambres.

Aux environs de 20 heures
de cette soirée, la maman ne
savait toujours pas que ses
quatre enfants sont morts. Mais
elle pleurait avec l’espoir caché
que ses quatre enfants seraient
toujours vivants en disant aux
quelques famil les voisines
venues la réconforter «ils vont
revenir. Ils se rétabliront, n’est-
ce pas ?» Elle scrutait d’un œil
hagard chaque visage des per-
sonnes présentes qui pourrait
lui rapporter une nouvelle
réconfortante. En vain. A 22
heures, les quatre corps ont été
acheminés vers la morgue de

l’hôpital de Sidi-Ghilès, en vue
d’une autopsie.

Précisons à l’attention de
nos lecteurs que le père des
quatre victimes est  décédé, il y
a six mois. Ce fut un plongeur
sous-marin qui exerçait dans
certains  ports européens et
américains. 

Etant en longue maladie et
en difficulté, ce père sexagénai-
re put être fier de la réussite au
baccalauréat de Sabila et des
bonnes performances à l’école
de Assia (14 ans) et de Islam
(13 ans). Avant sa mort l’été
passé, il était aussi fier des
bonnes notes obtenues par
Kaouthar, à l’école primaire voi-
sine du port. La tragique et ter-
rible disparition de ces quatre
enfants consterna la ville et les
familles cherchelloises.

La ville de Cherchell s’est
réveillée ce dimanche dans la
torpeur, l’étonnement et la tris-
tesse causés par ce terrible
accident. 

Larbi Houari

Se basant sur des informations
recueillies, la sûreté urbaine de
Sidi-Bel-Abbès est parvenue à arrê-
ter 3 personnes accusées de fabri-
cation et d’écoulement de faux
billets et saisir  une somme de 51
millions de centimes en fausses
coupures. 

Suite aux informations, la police a ins-
tallé un discret dispositif pour identifier les
faussaires. C’est ainsi qu’elle interpelle en
plein centre-ville un jeune en possession
de faux billets en coupures de 1000  et
200 DA. Ce dernier, lors de son interroga-

toire,  dénoncera le cerveau du groupe au
domicile duquel les enquêteurs ont décou-
vert tout un équipement servant à la fabri-
cation de faux billets (2 unités centrales
d’un micro, deux imprimantes en couleurs,
des flashs disks) et 51 millions de centimes
en faux billets.

Celui-ci a été arrêté. De fil en aiguille,
les policiers ont arrêté le 3e membre  de la
bande qui a déclaré que les faux billets
interceptés allaient être écoulés  au niveau
du marché à bestiaux de Sidi-Bel-Abbès.
Les 3 faussaires seront présentés devant
le procureur de la République.

A. M.

CHERCHELL

Une famille décimée par le gaz de ville

GUELMA
Un jeune de 23 ans

électrocuté 
à El-Fedjoudj

Un jeune homme âgé de 23 ans a
été foudroyé par le courant électrique,
dans la commune d’El Fedjoudj, 5 km
du chef -lieu de wilaya. Il est décédé à
son arrivée au service des urgences
de l’hôpital Okbi de Guelma. 

La victime se serait introduite
dans un hangar d’élevage de vaches
laitières, et aurait été électrocutée au
contact d’un câble d’alimentation
électrique d’une machine à traire. Une
enquête a été ouverte pour élucider
les circonstances de ce drame.

N. Guergour

Sabila 19 ans, étudiante à l’annexe universitaire
de Boufarik, Assia 14 ans, collégienne dans un CEM
de Cherchell, Islam 13 ans, collégien à Cherchell et
Kaouthar 9 ans, scolarisée en 3e année primaire,
n’iront plus dans leurs classes respectives. Leurs
camarades de classe ne les reverront plus. Ces
quatre sourires se sont éteints à tout jamais. Ils ont
connu une mort effroyable. Ils ont été asphyxiés par
des émanations de monoxyde de carbone.

EEPPEE CCNNAANN NNOORRDD SSppaa

AAVVIISS DDEE RREECCRRUUTTEEMMEENNTTAAVVIISS DDEE RREECCRRUUTTEEMMEENNTT
CNAN NORD Spa envisage le recrutement
pour les besoins de ses services :
•• UUnn DDiirreecctteeuurr ddeess FFiinnaanncceess eett CCoommppttaabbiilliittéé
((pprrééfféérreennccee ccoonnnnaaiissssaannccee ddaannss llee ddoommaaiinnee))
•• UUnn DDiirreecctteeuurr dd’’AAuuddiitt
•• UUnn DDiirreecctteeuurr CCoonnttrrôôllee ddee GGeesstt iioonn --
SSppéécciiaalliittéé MMaarriittiimmee
•• UUnn AArrcchhiivviissttee -- DDooccuummeennttaalliissttee
PPRROOFFIILL ::
Diplôme supérieur exigé.
Expérience professionnelle dans le domaine
plus de cinq années.
Libre de tout engagement (service national).
Résidant à Alger et ses environs.

LLeess ddeemmaannddeess ddooiivveenntt ppaarrvveenniirr aauu BBOOGG CCnnaann
NNoorrdd 3344,, rruuee SSiiddii OOkkbbaa,, BBeellllee VVuuee EEll HHaarrrraacchh
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OFFICE PUBLIC DE VENTES AUX ENCHÈRES 
MAÎTRE LAMALI RAMDANE, COMMISSAIRE PRISEUR

IMMEUBLE MEHADENNE, RUE DES CHOUHADAS AZAZGA CENTRE
Tél. : (026).34.32.40

Mobile : (0771).63.56.62 ou (0550).50.37.14

Il sera procédé le dimanche 22/04/2012 à 10h00 mn à notre Office d’Azazga
à la vente aux enchères publiques verbales avec admission de soumissions cache-
tées au plus offrant du liège entreposé au dépôt de l’ERGR Djurdjura désignés par
lots ci-après.

Conditions de vente : Contenues dans le cahier des charges à retirer auprès
de notre office contre paiement de mille (1000) DA.

RÉPUBLIQUE ALGÉRIENNE DÉMOCRATIQUE ET POPULAIRE
WILAYA DE TIZI OUZOU

DAÏRA D’AZAZGA
COMMUNE DE FREHA

En application du décret exécutif n°91.254 du
27.07.1991, fixant les modalités d’établissement et de
délivrance du certificat de possession institué par l’article
39 de la loi n°90.25 du 18.11.1990, portant orientation
foncière; M. LOUNIS Mohand Ben Akli a formulé une
demande dans laquelle il confirme sa prise de possession
d’un terrain dénommé «ADJERRAR» situé au village
Adjerrar, commune de Freha, wilaya de Tizi-Ouzou,
d’une superficie de 228.37 M2.
Limité dans son ensemble par :

Au nord : la propriété Lounis Akli et par un accès.
Au sud : la propriété Lounis Akli.
A l’est :  la propriété Lounis Brahim.
A l’ouest : la propriété Lounis Akli.

A cet effet, toute personne désirant s’opposer à l’établis-
sement dudit certificat de possession est priée de saisir le
président de l’Assemblée Populaire Communale de
Freha, par écrit, dans un délai de deux (02) mois, à comp-
ter de la date de la parution de cet avis dans un quotidien
national.

Freha le 02.02.2012
Le Président de l’Assemblée Populaire Communale.

Le Président de l’APC de Freha.
R000699/B13R117381

Pile Volume Qualification de liège Provenance Dépôt

01 73 stères Liège de reproduction Flambée F.D Tamgout C/Tifrit Tala Gaci 

08 148 stères Liège de reproduction Flambée F.D Tamgout C/Bouilfene

Total 221 stères
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